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Observateur attentif de la vie politique, par son métier de 
journaliste d’abord, puis celui d’organisateur de spectacles 
ensuite, Daniel Rossellat a toujours montré un fort engagement 
citoyen. Son élection, le 30 novembre 2008, à la syndicature de 
Nyon, reconfirmée par les citoyens en mars 2011, puis en mars 
2016, illustre un riche parcours de vie au service de sa ville. 
Depuis lors, Daniel Rossellat partage son temps entre la gestion 
de la Ville de Nyon et la présidence du Paléo Festival.  

 
En tant que Syndic, Daniel Rossellat préside la Municipalité (organe exécutif composé de sept 
membres). Son dicastère recouvre l’administration générale, la communication, l’énergie et le 
développement durable, les affaires juridiques, le développement économique et les affaires 
régionales. 
 
Depuis l’adhésion de la Ville de Nyon au Conseil régional du District de Nyon (44 communes 
membres sur les 47 du District), le 1er janvier 2010, il occupe au Comité directeur de ce Conseil, 
le siège de vice-président. Il est en charge du développement économique de la région. 
 
Né le 22 août 1953 à Yverdon-les-Bains, Daniel Rossellat grandit dans la campagne nyonnaise 
à Changins. Animateur culturel à l’âge de 19 ans, il organise ses premiers concerts et fonde, 
avec quelques amis, le Folk-Club de l’Escalier. Ce club deviendra, en 1975, Paléo Arts & 
Spectacles, l’association organisatrice du Paléo Festival Nyon. C’est dans ce cadre qu’il 
s’inventera le métier de patron de festival.  
 
En 1999, il accepte le poste de responsable des Events dans le cadre de l’Expo 02, Exposition 
nationale suisse. Dirigeant ainsi près de 500 collaborateurs dans des domaines aussi différents 
que la danse, le théâtre, la musique classique, les musiques actuelles, les musiques populaires 
ou le cinéma, il chapeaute au total la préparation et la mise en œuvre des 13'500 spectacles 
durant les 160 jours d’Exposition nationale. 
 
En février 2016, Daniel Rossellat accède au titre d’Officier de l’ordre des Arts et des Lettres de 
la République française, après avoir été nommé Chevalier en 2007.  
 
En janvier 2018, il reçoit une distinction européenne pour le Paléo aux European Festival 
Awards aux Pays-Bas: le « Lifetime achievement Award ». En mai 2019, l’Université de 
Lausanne (UNIL) lui décerne le titre de Doctor honoris causa (DHC), pour ses mérites et 
qualités d’entrepreneur culturel inspirant de nombreuses vocations. 
 
Daniel Rossellat est également, depuis 2013, président de la Fondation pour le Musée du 
Léman, dont l’objectif est de contribuer à toutes actions en vue de développer le Musée. 
 
C’est fort des valeurs qui l’ont animé sa vie durant que Daniel Rossellat s’engage pleinement 
pour un développement raisonnable de la ville de Nyon et de sa région.  
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Place du Château 3      Fax +41 22 316 40 39 
Case postale 1112      Courriel : syndic@nyon.ch 
CH-1260 Nyon 1 
 


	BIOGRAPHIE
	Daniel Rossellat, Syndic de Nyon

